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Programme



Plan 

 1. Le point de départ : la séparation en deux branches 
distinctes du droit international

 2. Un point d’étape : différenciation et confluence entre 
droit international public et privé

 3. Une évaluation critique : les risques d’un droit 
international privé concurrent

 4. Propositions de réforme : vers l’articulation des deux 
positions d’un même corps de droit international
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Ulpien, Digeste 1, 1, 1, § 2

 Sunt enim quædam publice utilia, quædam privatim.
Publicum jus in sacris, in sacerdotibus, in magistratibus
consistit. Privatum jus tripertitum est : collectum etenim
est ex naturalibus praeceptis aut gentium aut civilibus.

 Il y a en effet des choses utiles au public et d'autres utiles
aux particuliers. Le droit public consiste dans les choses
sacrées, les prêtres et les magistrats. Le droit privé se
divise en en trois parties : il est en effet constitué des
préceptes du droit naturel, du droit des gens et du droit
civil.
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Conférence de la Haye de droit international 
privé 1893-2018



Statut de la Conférence de la Haye de droit 
international privé (1951)

Article premier 
La Conférence de La Haye a pour but de travailler à 
l'unification progressive des règles de droit 
international privé. 
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IDI, Résolution « Droits de la personne humaine 
et droit international privé » (2021)



HCCH, Principes sur le choix de la loi applicable 
aux contrats commerciaux internationaux (2015)

Article 3 – Règles de droit 
Les parties peuvent choisir, comme loi applicable au 
contrat, des règles de droit généralement acceptées au 
niveau régional, supranational ou international 
comme un ensemble de règles neutre et équilibré, 
à moins que la loi du for n’en dispose autrement.



Ulpien, Digeste 1, 1, 1, § 2
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CourEDH (GC), Al Dulimi c. Suisse, 2016, par. 145

«La Cour rappelle ensuite que, la Convention étant un instrument 
constitutionnel de l’ordre public européen (Loizidou c. Turquie 
(exceptions préliminaires), 23 mars 1995, § 75, série A no 310, et 
Al-Skeini et autres, précité, § 141), les États parties sont tenus, dans 
ce contexte, d’assurer un contrôle du respect de la Convention qui à 
tout le moins préserve les fondements de cet ordre public. Or, l’une 
des composantes fondamentales de l’ordre public européen est le 
principe de l’État de droit, dont l’arbitraire constitue la négation. 
Même dans le domaine de l’interprétation et de l’application du 
droit interne, où la Cour laisse aux autorités nationales une très 
large marge de manœuvre, elle le fait toujours, explicitement ou 
implicitement, sous réserve d’interdiction de l’arbitraire.»
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Merci de votre attention
et participation
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